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CIMENTS CALCIA 
Société par Actions Simplifiée au capital de 593.836.525 Euros 

Siège Social : Les Technodes – 78930 GUERVILLE 
SIREN 654 800 689 RCS VERSAILLES 

 
PROCES-VERBAL DE DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU 10 AOUT 2020 
 
 
L'an deux mille vingt, le 10 Août à 9 heures, l’Associé unique, la société CIMENTS FRANCAIS, représentée par Monsieur 
Bruno PILLON a été convoqué à la présente assemblée générale. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en entrant en séance. 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Bruno PILLON. 
 
La Société CIMENTS FRANÇAIS est représentée par Monsieur Bruno PILLON.  
 
La société ERNST & YOUNG, Commissaire aux Comptes de la société régulièrement convoquée n’assiste pas à la 
réunion. 
 
La feuille de présence certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de constater que 
l’assemblée réunissant plus des trois quarts du capital social est régulièrement constituée et peut valablement 
délibérer. 
 
En conséquence, l’assemblée réunissant plus des trois quarts du capital social est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président met à la disposition des actionnaires : 
 

-  les statuts de la société ; 
- la copie de la lettre de convocation du commissaire aux comptes avec l’avis de réception, 
- la feuille de présence  
- le projet des résolutions qui seront soumises à l'Assemblée. 
 

Il dépose également les documents suivants, qui vont être soumis à l’assemblée : 
- l’inventaire de l’actif et du passif de la société arrêté au 31 décembre 2019 
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe), 
- le rapport du Président, 
- le rapport du commissaire aux comptes, 
- Le rapport du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de 

commerce. 
 
 
Monsieur le Président fait en outre observer que tous les documents qui, en application des dispositions législatives ou 

réglementaires, doivent être tenus à la disposition des associés au siège social ou à eux adressés l'ont été 

conformément à ces dispositions. 

 
L’assemblée lui donne acte de sa déclaration. 
 
Le président rappelle ensuite que la présente assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
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A TITRE ORDINAIRE 
 

• Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

• Affectation du résultat, 

• Approbation du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2019,  

• Pouvoirs pour les formalités. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

• Démission et désignation d’un Commissaire aux Comptes titulaire 

• Modifications des articles 13, 14 et 22 des statuts 

• Pouvoirs pour les formalités 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION : 
 
L’Associé Unique, après avoir entendu lecture du rapport du Président sur la situation de la société pendant 
l'exercice 2019 et du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de cet exercice, approuve les comptes 
annuels dudit exercice tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans le rapport de gestion. 
 
En conséquence, il donne quitus au Président et au Commissaire aux Comptes pour l’exécution de leurs mandats au 
cours dudit exercice. 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
L'Associé unique approuve la proposition du Président d’affecter le bénéfice de l’exercice soit la somme de 23 269 
299 € au compte report à nouveau qui s’établira alors à 68 080 087 €. 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les sommes 
distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les suivantes : 
 

 Revenus éligibles à l’abattement Revenus éligibles à 
l’abattement (en 

euros) Exercice clos en Dividendes (en euros) 
Autres revenus distribués 
(en euros) 

n-1 N/A 0 0 

n-2 2,75€ / action 0 0 

n-3 2,75€ /action 0 0 

 
 
 
 
 
 

http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=AE02E6476CCA3BC2-EFL
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TROISIEME RESOLUTION – COMITE DE SURVEILLANCE 
 
L’Associé Unique, approuve la proposition du Président de modifier le premier paragraphe de l’article 14  « Comité 
de Surveillance – Composition », des statuts, dont la rédaction sera désormais la suivante : 
 
1 – Il peut être institué un Comité de Surveillance composé outre le Président d’un autre membre au moins et de 
quatre autre membres au plus, personnes physiques ou personnes morales, tous désignés librement pour une durée 
déterminée ou indéterminée et sans limite d’âge pour les personnes physiques, par une décision des associés données 
aux conditions prévues pour les décisions ordinaires. Ils sont révocables librement dans les mêmes conditions que 
leur nomination. 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Associé unique prend acte qu’en application de l’article 14 des statuts, l’institution d’un comité de surveillance est 
facultative. Aussi, l’Associé unique approuve la proposition du Président de révoquer l’ensemble des membres du 
comité de surveillance de la Société et de ne pas en nommer de nouveaux.  
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
En application des dispositions de l’article L.2312-76 du Code de travail, l’Associé Unique approuve la proposition du 
Président de modifier le quatrième paragraphe de l’article 13 des statuts « Présidence » comme suit :  
 
« 4. En l’absence de conseils d’administration ou de surveillance, les membres de la délégation du personnel du comité 
social et économique exercent les droits définis par le Code du travail et notamment par la sous-section 6 du titre 1er, 
Chapitre II Section 3 dudit Code auprès du Président de la Société ». 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
SIXIEME  RESOLUTION 
 
L’Associé Unique, approuve la proposition du Président de modifier le premier paragraphe de l’article 22  
« Assemblées », des statuts, dont la rédaction sera désormais la suivante : 
 
« Les associés se réunissent en assemblée du convocation du Président au siège social ou en tout autre lieu mentionné 
dans la convocation. Toutefois les réunions pourront être considérées comme valablement tenues par conférence 
téléphonique ou visioconférence entre les différents membres au jour et à l'heure fixée par l'auteur de la convocation. 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’associé unique prend acte de la démission de la société ERNST & YOUNG, Commissaire aux Comptes Titulaire et 
décide de désigner la société Pricewatherhouse Coopers - PwC, 63 Rue de Villiers – 92200 Neuilly-Sur-Seine, en 
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remplacement pour la durée restante du mandat soit jusqu’à l’assemblée appelée à statuer en 2022 sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
L'Associé unique donne tout pouvoir au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès -verbal 
pour effectuer les formalités de publicité, de dépôt et autres. 
 
Cette résolution est adoptée par l’Associé Unique. 
  
 

*** 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les membres du 
bureau. 
 

 
 

 



CIMENTS CALCIA 
 

Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 593.836.525 Euros 

Siège social : Les Technodes BP 1 – 78930 GUERVILLE 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 
 

 

 
(Mis à jour au 30 juin 2020) 

 

 

 
 

 



 2 

TITRE I 

FORME – OBJET – DENOMINATION SOCIALE – SIEGE SOCIAL – DUREE 

 

 

ARTICLE 1 – FORME 

 

La société a été constituée sous la forme de Société Anonyme. 

 

Elle a été transformée en Société par Actions Simplifiée suivant décision de l’assemblée 

générale extraordinaire en date 31 Décembre 2003 statuant à l’unanimité. 

 

La société continue d’exister entre les propriétaires des actions existantes et de celles qui 

seraient crées ultérieurement. 

 

Elle est régie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et par les présents 

statuts. 

 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

 

La Société a pour objet  tant en France qu’à l’étranger la fabrication et la vente du ciment et 

d’une façon générale de tous liants hydrauliques et généralement toutes opérations industrielles, 

commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou 

indirectement à l’objet social 

 

 

ARTICLE 3 – DENOMINATION SOCIALE 

 

La dénomination sociale de la société reste CIMENTS CALCIA 

 
 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social de la Société reste fixé à  GUERVILLE (78930) – Les Technodes BP N°1. 

 

Il peut être transféré en tous lieux par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts 

en conséquence. 

 

 

ARTICLE 5 – DUREE 

 

La durée de la Société reste fixée à 99 années qui ont commencé à courir le jour de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés soit le 8 mars 1965 elle expirera le 8 

mars 2064, sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation décidée par décision collective 

des associés. 
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TITRE II 

CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

 

 

ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social reste fixé à la somme de 593.836.525 euros, divisé en 9.735.025 actions de 61 

euros chacune, intégralement libérées, de même catégorie. 

 

 

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS DU CAPITAL 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 

collective des associés. 

 

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans le 

délai légal, l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en 

constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. 

 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à 

la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata de 

leur participation dans le capital de la Société, dans les conditions légales. 

 

Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. 

La décision d'augmentation du capital peut également supprimer ce droit préférentiel dans les 

conditions légales. 

 

ARTICLE 8 – FORME DES ACTIONS 

 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

 

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi. 

 

ARTICLE 9 – CESSION 

 

Les actions sont librement négociables, sauf dispositions légales ou réglementaires contraires. 

 

La cession d'actions à un tiers non associé devra être agréée préalablement par décision 

collective adoptée à la majorité des associés présents ou représentés. 

 

La demande d'agrément indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le nombre des 

actions dont la cession est envisagée et le prix offert, est notifiée au Président par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. Le Président notifie cette demande d'agrément 

aux associés. L'agrément résulte soit d'une décision favorable notifiée au demandeur, soit du 

défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande. 

 

En cas de refus d'agrément, la Société doit dans un délai de trois mois à compter de la décision 

de refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de l'associé cédant soit par des 

associés, soit par des tiers. 
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Lorsque la Société procède au rachat des actions de l'associé cédant, elle est tenue dans les six 

mois de ce rachat de les céder ou de les annuler au moyen d'une réduction de son capital social. 

 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la société est fixé d'un commun accord entre les 

parties. A défaut d'accord sur ce prix, celui-ci est déterminé conformément aux dispositions de 

l'article 1843-4 du Code civil. 

 

Si la Société a donné son consentement à un projet de nantissement d'actions dans les conditions 

prévues au présent article, ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de 

réalisation forcée des actions nanties selon les dispositions de l'article 2078, aliéna 1er du Code 

civil, à moins que la Société ne préfère après la cession, racheter sans délai les actions en vue de 

réduire son capital. 

 

Les cessions d’actions à une société filiale du groupe auquel appartient l’associé cédant sont 

entièrement libres. 

 

ARTICLE 10 – MODIFICATIONS DANS LE CONTROLE D'UN ASSOCIE 

 

1. En cas de modification du contrôle d'une société associée, celle-ci doit en informer la 

Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au Président 

dans un délai de cinq jours à compter du changement de contrôle. Cette notification doit 

préciser la date du changement de contrôle et toutes informations sur la ou les nouvelles 

personnes exerçant ce contrôle. 

 

Si cette procédure n'est pas respectée, la société associée dont le contrôle est modifié 

pourra être exclu de la Société dans les conditions prévues à l'article 11. 

 

2. Dans le délai de cinq jours à compter de la réception de la notification du changement de 

contrôle, la Société peut mettre en œuvre la procédure d'exclusion et de suspension des 

droits non pécuniaires de la société associée dont le contrôle a été modifié, telle que 

prévue à l'article 11. Si la Société n'engage pas la procédure d'exclusion dans le délai ci-

dessus, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 

 

3. Les dispositions ci-dessus s'appliquent à la société associée qui a acquis cette qualité à la 

suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

 

 

ARTICLE 11 – EXCLUSION D'UN ASSOCIE 

 

L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution de redressement ou de liquidation 

judiciaire d'un associé. 

 

Par ailleurs, l'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- violation des dispositions des présents statuts ; 

- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par la Société ; 

- révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire social ; 

- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé. 
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L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la majorité des voix 

des associés disposant du droit de vote. 

 

Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du Président ; si le Président est lui-

même susceptible d'être exclu, les associés seront consultés à l'initiative de l'associé le plus 

diligent. 

 

La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserve de la notification à l'associé 

concerné par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée sept jours ouvrés 

avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associés, de la mesure d'exclusion 

envisagée, des motifs de cette mesure et de la date de la réunion devant statuer sur 

l'exclusion ; cette notification devant également être adressée à tous les autres associés. 

 

La décision d'exclusion, qui peut être prise tant en présence qu'en l'absence de l'associé 

concerné, prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit également statuer sur le 

rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les acquéreurs de ces actions. 

 

La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception à l'initiative du Président. 

 

L'exclusion entraîne dès le prononcé de la mesure la suspension des droits non pécuniaires 

attachés à la totalité des actions de l'associé exclu. 

 

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les dix jours de la décision 

d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus. 

 

Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à 

défaut, à dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 

 

 

ARTICLE 12 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, chaque action donne droit à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente dans l'actif social, les bénéfices ou le 

boni de liquidation. 

 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis devront impérativement, 

dans un délai de 3 mois, acheter le nombre de titres nécessaires ou céder leurs rompus. Passé ce 

délai, les actions qui n'auront pu être attribuées seront annulées. 
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TITRE III 

ADMINISTRATION – DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 

 

ARTICLE 13 – PRESIDENCE DE LA SOCIETE 

 

1. Les associés nomment par décision collective, pour une durée déterminée ou 

indéterminée, un Président, associé ou non associé, personne physique, sans limite d'âge, 

ou personne morale (alors représentée par ses dirigeants sociaux) qui assume la direction 

générale de la société. Le Président représente la société dans ses rapports avec les tiers, à 

l'égard desquels il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 

au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus 

par les dispositions légales, les présents statuts et les décisions collectives des associés. Le 

Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 

pour un ou plusieurs objets déterminés.  

 

2. Le Président personne physique peut avoir droit à une rémunération qui est fixée par le 

comité de surveillance. 

 

3. Le Président peut être révoqué librement à la seule initiative des associés aux conditions 

prévues pour les décisions à caractère ordinaire sans que ces derniers n'aient besoin de 

motiver cette révocation.  

 

4. En l’absence de conseils d’administration ou de surveillance, les membres de la délégation 

du personnel du comité social et économique exercent les droits définis par le Code du travail 

et notamment par la sous-section 6 du titre 1er, Chapitre II Section 3 dudit Code auprès du 

Président de la Société. 
 

 

ARTICLE 14 – COMITE DE SURVEILLANCE – COMPOSITION 

 

1. Il peut être institué un Comité de Surveillance composé outre le Président d’un autre membre 

au moins et de quatre autre membres au plus, personnes physiques ou personnes morales, 

tous désignés librement pour une durée déterminée ou indéterminée et sans limite d’âge pour 

les personnes physiques, par une décision des associés données aux conditions prévues pour 

les décisions ordinaires. Ils sont révocables librement dans les mêmes conditions que leur 

nomination. 

 

2. Les membres du Comité de Surveillance, personnes morales, doivent s'y faire représenter par 

un de leur représentant légal ou à défaut par toute personne spécialement habilitée à cet effet 

par un de leur représentant légal. 

 

3. Les membres du Comité de Surveillance désignent parmi eux un directeur du comité autre 

que le Président dont le rôle est de présider ses réunions. Le directeur n'est pas rémunéré. 

 

 

 

ARTICLE 15 – DELIBERATIONS DU COMITE DE SURVEILLANCE 

 

1. Les membres du Comité de Surveillance sont convoqués aux séances par tous moyens, 

même verbalement, par le directeur du comité de surveillance ou par le Président avec un 
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délai suffisant. La convocation, qui n'aura qu'un caractère indicatif, précise l'ordre du jour de 

la réunion. 

 

2. Les réunions du Comité de Surveillance ont lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit 

indiqué dans la convocation. Toutefois les réunions pourront être considérées comme 

valablement tenues par conférence téléphonique ou visioconférence entre les différents 

membres au jour et à l'heure fixée par l'auteur de la convocation. 

 

3. Le Comité de Surveillance ne délibère valablement que si deux de ses membres sont présents 

au moins. Chaque membre peut se faire représenter librement par n'importe quel autre 

membre sans limitation du nombre de mandats que peut recevoir chaque membre présent. 

Toute personne étrangère au Comité de Surveillance peut être invitée à participer à tout ou 

partie de la réunion d'un Comité de Surveillance avec le seul accord du directeur. 

 

4. Les décisions sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés ; chaque 

membre ayant une voix, à l'exception du directeur qui disposera en plus d'un droit de veto. 

En cas de partage des voix, la voix du directeur est prépondérante. 

 

5. Le directeur rédige le procès-verbal de la réunion. En son absence, celui-ci est rédigé par un 

secrétaire choisi, parmi les membres présents, à la majorité des membres présents ou 

représentés. En cas de partage des voix c'est le membre le plus âgé qui l'emporte. Le procès-

verbal contient les mentions suivantes : 

- date et lieu de la réunion ; 

- nom de l'auteur de la convocation et mode de convocation ; 

- ordre du jour de la réunion ; 

- nom du secrétaire de la séance le cas échéant ; 

- nom des membres présents ou représentés ; 

- nom de toute personne ayant assisté à tout ou partie de la réunion ; 

- résumé des débats ; 

- résultat des votes, s'il y a lieu. 

 

6. Les procès-verbaux des réunions du Comité de Surveillance sont signés par le directeur et un 

membre présent. Ils sont conservés au siège social dans un classeur par ordre chronologique. 

 

 

ARTICLE 16 – POUVOIRS DU COMITE DE SURVEILLANCE 

 

Le Comité de Surveillance est investi du pouvoir de contrôle permanent de la direction de la 

Société. A ce titre, il peut collégialement demander à tout moment au Président de la Société 

la communication de tout document et de toute information qu'il jugerait utile. 

Il peut adresser tout rapport à l'assemblée des associés. 

 

 

ARTICLE 17 – DIRECTEUR GENERAL 

 

1. Désignation 

 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de l'assister 

en qualité de Directeur Général. 
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Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. 

 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la 

société. 

 

2. Durée des fonctions 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 

cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 

 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en fonctions, 

sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

 

3. Rémunération 

 

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 

rémunération qui résulte de son contrat de travail. 

 

4. Pouvoirs 

 

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 

Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 

 

Le Directeur Général dispose  du pouvoir de représenter la société à l'égard des tiers. 

 

ARTICLE 18 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Le contrôle des comptes sociaux est effectué dans les conditions fixées par la loi par un ou 

plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants désignés par décision collective des 

associés. 

 

Ils sont nommés pour une durée de six exercices. 

 

 

 

 

TITRE IV 

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 

 

ARTICLE 19 – DECISIONS COLLECTIVES OBLIGATOIRES 

 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

- modification du capital social : augmentation, amortissement et réduction ; 

- fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 

- dissolution ; 

- nomination des commissaires aux comptes ; 

- nomination, rémunération, révocation du Président ; 

- nomination et révocation des membres du Comité de Surveillance ; 
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- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants ; 

- modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 

- nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 

- agrément des cessions d'actions ; 

- exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote. 

 

 

ARTICLE 20 – REGLES DE MAJORITE 

 

Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant 

du droit de vote, présents ou représentés. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent. 

Chaque action donne droit à une voix. 

 

Par exception, doivent être prises à l'unanimité, toutes décisions requérant l'unanimité en 

application d'une disposition légale. 

 

 

ARTICLE 21 – MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 

 

Les décisions collectives sont prises sur convocation du Président. 

 

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les associés. 

 

Pendant la période de liquidation de la société, les décisions collectives sont prises sur 

convocation ou à l'initiative du liquidateur. 

 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 

mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité et de 

l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. 

 

 

ARTICLE 22 – ASSEMBLEES 

 

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout 

autre lieu mentionné dans la convocation. Toutefois les réunions pourront être considérées comme 

valablement tenues par conférence téléphonique ou visioconférence entre les différents membres 

au jour et à l'heure fixée par l'auteur de la convocation. 

 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite cinq jours au moins avant 

la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 

 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés y 

consentent. 

 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un associé désigné par 

l'assemblée. 
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Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé ou 

par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par 

télécopie. 

 

 

ARTICLE 23 – PROCES-VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES 

 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-

verbaux établis sur un registre. Les procès-verbaux sont signés par le Président de l'assemblée et 

par les associés présents. 

 

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité 

du Président de séance, l'identité des associés présents et représentés, les documents et 

informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte 

des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé. 

 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé 

dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 

préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre. 

 

 

ARTICLE 24 – INFORMATION PREALABLE DES ASSOCIES 

 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 

information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés de 

se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation. 

 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports 

du Président et/ou des commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être communiqués 

aux associés cinq jours avant la date d'établissement du procès-verbal de la décision des associés. 

 

 

ARTICLE 25 – ASSOCIÉ UNIQUE 

 

Si la société venait à ne comporter qu'un associé, ce dernier, exercera les pouvoirs dévolus aux 

associés lorsque les présents statuts prévoient une prise de décision collective. 

 

 

 

 

TITRE V 

EXERCICE SOCIAL – COMPTES ANNUELS – AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 

 

ARTICLE 26 – EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le 1er Janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
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ARTICLE 27 – ETABLISSEMENT ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 

 

Le Président établit les comptes annuels de l'exercice. 

 

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés doivent statuer par décision collective 

sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des commissaires aux 

comptes. 

 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du 

groupe et les rapports des commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. 

 

 

ARTICLE 28 – AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

 

1. Toute action donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle 

représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la 

société comme en cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les 

mêmes proportions. 

 

2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, les 

associés décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs 

postes de réserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi. 

 

3. La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme 

prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 

expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, 

les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

 

La décision collection des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement 

des dividendes. 

 

 

TITRE VI 

DISSOLUTION – LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

 

 

ARTICLE 29 – DISSOLUTION – LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

 

La société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 

par décision collective des associés. 

 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 

liquidateurs. 

 

Le liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la société. Il dispose des pouvoirs 

les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers 

sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

 

Les associés peuvent autoriser le liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en 

engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 
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Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement 

intégral du capital libéré et non amorti des actions. 

 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions 

de chacun d'eux. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 

apports. 

 

 

TITRE VII 

CONTESTATIONS 

 

 

ARTICLE 30 - CONTESTATIONS 

 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au 

cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au 

Tribunal de commerce du lieu du siège social. 

 

 

 

Certifiés conformes le 10 août 2020. 

 

 

 

Nom  Monsieur Bruno PILLON 

Titre  Président 

 
 
 
Signature 
 
 

  

 
 

 

 

 


